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Le dispositif public de soins psychiatriques est
organisé en secteurs. En 1997, la France est
divisée en 822 secteurs de Psychiatrie
générale (pour les adultes), qui desservent
environ 73 000 habitants et 320 secteurs de
Psychiatrie infanto-juvénile qui en desservent
188 000. Chaque secteur est doté d'une
équipe pluridisciplinaire et de moyens variés :
hospitalisation complète et partielle, accueil
et soins ambulatoires en centres médico-
psychologiques, appartements thérapeutiques,
familles d'accueil... 
Pour améliorer la planification des structures
dans ce domaine, une démarche de
concertation a été définie par le législateur
dans les années 1985-1986, associant toutes
les parties concernées autour des Conseils
Départementaux de Santé Mentale. Des
schémas régionaux d'organisation de la
Psychiatrie établis par l'Agence Régionale
d'Hospitalisation, ont été mis en place au
cours de la dernière décennie. Leurs révisions
sont engagées dans certaines régions. 

La psychiatrie 
dans les établissements

de santé

Situation en PACA : 

faits marquants

Â La part des places en hospitalisation
partielle augmente en PACA comme au
niveau national, traduisant une évolution du
mode de prise en charge.

Â Le taux d'équipement régional pour la
psychiatrie infanto-juvénile reste en dessous
du taux national en 2000, malgré une
augmentation notable depuis 1990.

Â Le nombre d'entrées en hospitalisation
complète est en augmentation. C'est dans le
secteur public que la hausse est la plus
importante, avec +3,1 % entre 1997 et 1998
contre +0,9 % dans le secteur privé.
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Les fiches thématiques 2.5 de la santé observée

Contexte national

Les troubles mentaux constituent un
problème de santé publique majeur tant par
les soins qu'ils nécessitent que par les
handicaps et les invalidités qu'ils génèrent.
Depuis les années 60, la politique de santé
mentale a profondément évolué en France et
en Europe et les progrès enregistrés par la
thérapeutique psychiatrique ont eu une
influence indiscutable en rendant possible le
traitement ambulatoire ou en hospitalisation
partielle (jour ou nuit) de nombreux patients
jusqu'alors maintenus longtemps en
hospitalisation. 
Au cours de ces dernières années, l'évolution
de la psychiatrie hospitalière a été marquée
par une diminution de la capacité (qui est
passée de 129 500 lits ou places en 1985 à 
97 000 en 1999) et un développement de
l'hospitalisation partielle qui représentait 
27,7 % du total des lits ou places
d'hospitalisation en Psychiatrie en 1999,
contre 11,7 % en 1985. Actuellement, la
tendance est à la diversification des modes de
soins par le développement de structures
extrahospitalières et la pluralité des lieux
d'interventions, à l'intensification des
prestations psychiatriques dans les hôpitaux
généraux et au développement des
programmes de réadaptation et de réinsertion
sociale des malades mentaux. 
Aujourd'hui, l'offre de soins spécialisés en
santé mentale repose sur un dispositif très
diversifié, tant au niveau des établissements
publics et privés que des professionnels. En ce
qui concerne le secteur public, il s'agit de
centres hospitaliers spécialisés, de services de
Psychiatrie dans les établissements de santé,
et d'hôpitaux Psychiatriques privés faisant
fonction de publics. Pour le secteur privé, il
s'agit des établissements de lutte contre les
maladies mentales (cliniques et foyers de
postcure) et des cliniques générales ayant des
services de psychiatrie. Toutefois, une part
non négligeable de patients est prise en
charge hors de ce système. En effet, une
enquête de morbidité en court séjour,
effectuée en 1993 a montré que 2,3 % de ces
hospitalisations concernaient des troubles
mentaux. 
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Répartition en pourcentage des lits et places en
hospitalisation complète et partielle en Psychiatrie 

publique et privée au 01/01/2000
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L'hospitalisation complète comprend également les places d'appartements thérapeutiques, les
centres de crise et de post-cure - France données au 01/01/1999

Source : DREES
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Capacité des établissements et services de Psychiatrie
publique et privée en PACA en 19982

CHS : Centre hospitaliers publics spécialisés en Psychiatrie
SPHG : Service de Psychiatrie des hôpitaux généraux publics
HPP : Hôpitaux psychiatriques privés faisant fonction de public
*Secteur privé : Cliniques et foyers de postcure pour malades mentaux, services de Psychiatrie de
cliniques non spécialisées en Psychiatrie

Source : DREES

Catégories d'établissements Hospitalisation
complète

Hospitalisation
partielle

CHS                      Lits/places 1832 1101

% 62,5 37,5

SPHG                   Lits/places 1151 482

% 70,5 29,5

HPP                      Lits/places 449 166

% 73 27

Secteur privé*       Lits/places 1975 119

% 94,3 5,7

Total                     Lits/Places 5407 1868

% 74,3 25,7

Nombre de lits ou places, et taux d'équipement en
psychiatrie générale et infanto-juvénile (secteurs public et

privé) en PACA au 01/01/2000
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* Nombre de lits ou places pour 1000 habitants
Pour la Psychiatrie infanto-juvénile, les taux sont calculés sur la population de 0 à 16 ans inclus

Source : DREES

Psychiatrie
générale

Psychiatrie
infanto-juvénile

total

Hospitalisation complète 5172 104 5276

Hospitalisation partielle 1357 515 1872

Placement familial
thérapeutique

121 32 153

Total 6650 651 7301

Taux* 1,48 0,74

Taux France* 1,46 0,97

Nombre d'entrées et de journées réalisées en
hospitalisation complète en Psychiatrie publique et privée

en PACA en 1998
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Source : DREES
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Pourcentage de patients selon le type de prise en
charge dans les secteurs de psychiatrie générale en 1998

en région PACA
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Sources : DGS, OMS, INSERM

Ages Ambulatoire Temps
partiel

Temps
complet

Total

20-24 ans 72,0 14,0 14,0 100,0

25-34 ans 70,0 15,0 15,0 100,0

35-44 ans 70,0 16,0 14,0 100,0

45-54 ans 69,0 17,0 14,0 100,0

55-64 ans 71,0 16,0 13,0 100,0

65-74 ans 76,0 11,0 13,0 100,0

75-84 ans 76,0 11,0 13,0 100,0

85 ans ou plus 83,0 8,0 9,0 100,0

Total PACA 71,0 15,0 14,0 100,0

Total France 68,0 14,0 18,0 100,0

Hospitalisation sans consentement dans les
établissements psychiatriques publics ou faisant

fonction de publics en PACA et en France en 1998
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* Les taux sont calculés pour 100 000 habitants de 20 ans et plus

Sources : DGS, INSEE

Hospitalisation sur
demande  d'un tiers

Hospitalisation
d'office

Nombre Taux* Nombre Taux*

PACA 3555 102,8 579 16,7

France
métropolitaine 54194 122,8 8453 19,2
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